
 

 

La retenue du Barrage de la Gimond, fait l’objet d’une démarche de préservation de la ressource 
soutenue par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne depuis 2012, pour améliorer la qualité de l’eau vis-à-vis 
des nitrates et des pesticides. Cette ressource en eau potable est classée prioritaire Grenelle depuis 
2010. 
 
Les puits de St André le Puy sont classés prioritaires Grenelles depuis 2012, au titre des paramètres 
nitrates et pesticides. Ces puits font l’objet d’une démarche de préservation de la ressource depuis 
2024. 
 
Le SIMA Coise, porte une démarche d’accord de territoire avec l’agence de l’eau Loire Bretagne afin 

de travailler à l’amélioration de la qualité de l’eau sur le bassin versant de la Coise et de restaurer la 

fonctionnalité des cours d’eau du territoire qui la concerne. L’accord de territoire est un outil financier 

de l’agence de l’eau Loire Bretagne permettant d’accompagner les actions concourantes à 

l’amélioration de la qualité de l’eau sur le bassin versant. Dans le cadre de cet accord, la communauté 

de commune Forez Est dans le cadre de sa compétence eau potable, porte des actions pour améliorer 

la qualité de l’eau du barrage de la Gimond et des puits de St André le puits.  

Suite au bilan du programme 2023-2025, un nouveau programme d’action est proposé pour 3 ans 

2026-2028 afin de poursuivre les actions de préservation de ces captages prioritaires.  

 
1. Modalités de mise en œuvre et de coordination de la démarche : 

 

Le SIMA Coise constitue la structure coordinatrice de l’accord de territoire et le maître d’ouvrage 
principal des actions.  
 
CCFE porte les actions qui concernent la préservation de la ressource en eau potable des captages 
prioritaire de la Gimond et de Saint André le Puy. 
Dans le cadre d’une convention de mise à disposition de service, Loire Forez agglomération porte le 

poste d’animation du captage prioritaire de la Gimond ainsi que le suivi qualité de l’eau du barrage. 

 

  Note technique 

Accord territorial de la Coise 2026-2028 
 





 

 

2. Plan de financement prévisionnel des fiches actions sous maitrise d’ouvrage de CCFE -Accord de Territoire de la Coise- 2026-2028 :  

 

Budget AdT COISE Volet Captages prioritaires de St André le Puy et du Barrage de la Gimond 
  

  

Intitulé de l'action Territoire 
Maîtrise 

d'ouvrage 
Montant total de l'action 

Financement 
Agence de l'eau 
attendu 

Reste à charge CCFE 

Diagnostics Individuels d’exploitation 
Puits de St André le Puy CCFE 6 600,00 € 2 700,00 € 3 900,00 € 

Barrage de la Gimond CCFE 17 600,00 € 7 200,00 € 10 400,00 € 

Accompagnement individuel des agriculteurs dans la 
démarche - Suivis 

Puits de St André le Puy CCFE 33 000,00 € 13 500,00 € 19 500,00 € 

Barrage de la Gimond CCFE 31 950,00 € 13 725,00 € 18 225,00 € 

Accompagnement technique collectif et acquisition 
de références sur les systèmes de culture économes 
en intrants  

Puits de St André le Puy CCFE 50 050,00 € 23 675,00 € 23 675,00 € 

Barrage de la Gimond CCFE 38 275,00 € 15 375,00 € 22 900,00 € 

Etude filière sur les cultures à Bas Niveau d’Intrants Puits de St André le Puy CCFE 20 000,00 € 10 000,00 € 10 000,00 € 

Limiter les contaminations par la mise en place de 
zones tampons 

Barrage de la Gimond CCFE 12 000,00 € 6 000,00 € 6 000,00 € 

Veille, animation et acquisition foncière 
Puits de St André le Puy CCFE 2 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 € 

Barrage de la Gimond CCFE 14 450,00 € 8 275,00 € 6 175,00 € 

Suivi de la qualité de l’eau 
Puits de St André le Puy CCFE 6 000,00 € 3 000,00 € 3 000,00 € 

Barrage de la Gimond LFA 18 000,00 € 9 000,00 € 9 000,00 € 

Communication et sensibilisation de l'ensemble des 
acteurs du territoire 

Puits de St André le Puy CCFE 2 500,00 € 1 250,00 € 1 250,00 € 

Barrage de la Gimond CCFE 12 000,00 € 6 000,00 € 6 000,00 € 

Animation de la démarche Captage Prioritaire 
Puits de St André le Puy CCFE 171 000,00 € 85 500,00 € 85 500,00 € 

Barrage de la Gimond LFA 105 000,00 € 52 500,00 € 52 500,00 € 

Bilan de la démarche Captage Prioritaire Puits de St André le Puy CCFE 30 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € 

TOTAL      570 425 € 273 700 € 294 025 € 





 

 

 




